
 

 

 

Obligation de fréquenter l’école 
 

 
Extraits de la loi du 6 février 2009 relative à l’obligation scolaire 
 

Art. 2 : Tout enfant habitant le territoire du Grand-Duché âgé de trois ans ou plus à droit à une 
formation scolaire qui, complétant l’action de sa famille, concourt à l’éducation. Ce droit est 
garanti par l’État conformément aux dispositions des lois régissant les différents ordres 
d’enseignement. 

 
Art. 7 : Tout enfant habitant le Luxembourg âgé de quatre ans révolus avant le 1er septembre, doit 

fréquenter l’École. Cette obligation s’étend sur douze années consécutives à partir du 1er 
septembre de l’année en question. 

 
Art. 8 : La formation scolaire obligatoire s’accomplit dans les établissements scolaires publics. Elle 

consiste en la participation régulière à tous les cours et activités scolaires. 
 
Art. 9 : La formation scolaire obligatoire peut également être suivie dans une école privée, une école 

européenne ou à l’étranger. Elle peut aussi être dispensée à domicile sous les conditions 
déterminées par la loi. 

 
Art. 13 : L’administration communale informe les parents du début de l’obligation scolaire de leur 

enfant et l’inscrit d’office dans une école primaire dans le ressort scolaire de leur domicicle. 
Les parents inscrivent leur enfant à un lycée du moment où il remplit les conditions 
d’admission. 

 
Art. 14 : Les parents ont l’obligation de veiller à ce que leur enfant fréquente régulièrement l’École et 

participe aux cours et activités scolaires. 
 
Art. 16 : Lorsqu’un enfant manque spontanément les cours, les parents doivent sans délai informer le 

titulaire ou le régent de classe et lui faire connaître les motifs de cette absence. Les 
modalités d’information en cas d’absence sont déterminées par les lois régissant les 
différents ordres d’enseignement. Les seuls motifs légitimes sont la maladie, le décès d’un 
proche et la cas de force majeure. 

 
Art. 17 : Des dispenses de fréquentation peuvent être accordées sur demande motivée des parents. 

Les dispenses sont accordées soit par le titulaire ou le régent de classe pour une durée ne 
dépassant pas une journée, soit par le président du comité d’école ou le directeur du lycée 
pour une durée dépassant une journée. Sauf autorisation du ministre, l’ensemble des 
dispenses accordées ne peut dépasser quinze jours dont cinq jours consécutifs par année 
scolaire. 

 
Art. 18 : Dans tous les cas où l’élève est inscrit dans une école primaire autre que celle de la 

commune de résidence, les parents informent sans délais et au plus tard huit jours après le 
début des cours, moyennant remise d’une copie du certificat d’inscription délivré par 
l’école, l’administration communale de leur résidence. Les parents qui entendent donner 
l’enseignement de leur enfant à domicile font une déclaration à la commune. 

 
Art. 21 : Lorsque le collège des bourgmestre et échevins ou le bureau du syndicat scolaire informé 

par le président du comité d’école ou le directeur du lycée constate une infraction des 
articles 7, 13 et 14, il met les parents en demeure par écrit de se conformer à la loi et leur 
rappelle les sanctions pénales encourues. À défaut des parents de se conformer à l’obligation 
scolaire dans un délai de huit jours à partir de la mise en demeure qui leur est adressé 
conformément à l’alinéa qui précède, le collège des bourgmestre et échevins, informé 
respectivement par le président du comité d’école ou le directeur du lycée, en informe le 
ministère public territorialement compétent. Les infractions aux articles 7, 13 et 14 de la 
présente loi sont punies d’une amende de vingt-cinq à deux cent cinquante euros. 



 

 

 
 

Admission à l’école 
 

 
 
 
Extraits de la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental (chapitre II. Les élèves – Section 1 – L’admission à l’école) 
 
 
Art. 18 : Chaque enfant habitant le Grand-Duché et âgé de trois ans révolus avant le 1er septembre 

peut fréquenter une classe d’éducation précoce dans une école de sa commune de résidence. 
L’admission se fait en principe au début de l’année scolaire sur demande écrite des parents 
adressée à l’administration communale avant le 1er avril. Le conseil communal peut 
également décider des admissions au début du deuxième et troisième trimestre. 

 
Art. 19 : Chaque enfant habitant le Grand-Duché doit fréquenter l’école communale dans le ressort 

scolaire de sa commune de résidence, à moins qu’il ne soit inscrit dans une autre école 
communale de sa commune de résidence, dans une école de l’État ou une École européenne, 
dans une école privée ou dans une école à l’étranger ou qu’il ne reçoive un enseignement à 
domicile. 

 
Art. 20 : Les parents peuvent demander l’admission de leur enfant dans une autre école de leur 

commune que celle du ressort scolaire de sa résidence. Ils adressent une demande écrite 
dûment motivée au collège des bourgmestre et échevins concerné qui donne suite à la 
demande si l’organisation scolaire le permet et après avoir fait vérifier les motifs de la 
demande par les services compétents. Ils peuvent également demander l’admission de leur 
enfant dans une école d’une autre commune. Dans ce cas, ils adressent une demande écrite 
dûment motivée au collège des bourgmestre et échevins de la commune où ils entendent 
inscrire leur enfant. Celui-ci donne suite à la demande si l’organisation scolaire de la 
commune d’accueil le permet et après vérification des motifs par les services compétents. 
Sont considérés comme motifs valables la garde de l’enfant par un membre de la famille 
jusque et y compris le 3e degré, la garde de l’enfant par une tierce personne exerçant une 
activité d’assistance parentale agréée par l’État, la garde de l’enfant par un organisme 
oeuvrant dans le domaine socio-éducatif agréé par l’État et la situation du lieu de travail des 
parents. Dans le cas où la commune d’accueil accepte la demande, la commune d’rigine 
prend en charge les frais de scolarité de l’enfant dans la commune d’accueil. Un règlement 
grand-ducal détermine les modalités d’une telle admission ainsi que le mode de calcul des 
frais de scolarité. 

 
 
Art. 21 : Les parents qui entendent faire donner à leur enfant l’enseignement à domicile doivent 

indiquer leurs motifs dans leur demande et solliciter l’autorisation auprès de l’inspecteur 
d’arrondissement. Cette autorisation peut être limitée dans le temps. L’enseignement à 
domicile doit viser l’acquisition des socles de compétences définis par le plan d’études. 
Dans des circonstances dûment justifiées, notamment si les parents entendent faire donner à 
leur enfant un enseignement à distance, l’inspecteur d’arrondissement peut accorder une 
dispense d’enseignement de l’une ou de l’autre matière prévue à l’article 7. L’enseignement 
à domicile est soumis au contrôle de l’inspecteur. S’il est constaté que l’enseignement 
dispensé ne répond pas aux critères définis ci-dessus, l’élève est inscrit d’office à l’école de 
sa commune de résidence. Il en sera de même en cas de refus opposé à l’inspecteur de 
procéder au contrôle 

 
 



 

 

 
 

modalités suivant lesquelles un enfant peut 
être admis dans une école d’une commune 

autre que sa commune de résidence 
 

 
 
 
extraits du règlement grand-ducal du 14 mai 2009 déterminant les modalités 
suivant lesquelles un enfant peut être admis dans une école d’une commune autre 
que sa commune de résidence ainsi que le mode de calcul des frais de scolarité. 
 
 
 
Art. 1er. Les parents qui entendent faire scolariser leur enfant dans l’école d’une autre commune que 

celle de leur résidence adressent, avant le 1er mai de l’année précédant la rentrée scolaire, 
une demande écrite et motivée au collège des bourgmestre et échevins de la commune où ils 
entendent faire scolariser leur enfant. 

 
Art. 2. Le collège des bourgmestre et échevins communique sa décision aux parents avant le 15 

mai. En cas d’acceptation de la demande, les parents en informent la commune d’origine 
dans la huitaine, l’enfant est inscrit par l’administration communale concernée sur la liste 
des enfants scolarisés dans la commune pour l’année scolaire en question. 

 
Art. 3. Le retour d’un élève dans l’école de sa commune de résidence se fait sur simple information 

par les parents de l’administration communale de résidence. L’enfant est inscrit d’office sur 
la liste des élèves pour l’année scolaire en question. L’administration communale en informe 
la commune où l’enfant était scolarisé durant l’année scolaire en cours. 

 
Art. 4. La détermination des frais de scolarité par la commune d’accueil se base exclusivement sur 

les frais occasionnés par les fournitures en nature aux élèves. 
 
Art. 5. Tout changement d’école intervenant au cours de l’année scolaire est notifié à l’inspecteur 

respectif par les titulaires de l’ancienne et de la nouvelle classe fréquentée par l’enfant. 
Chaque entrée et sortie d’enfant au cours de l’année est saisie dans le système de gestion des 
élèves par le titulaire des classes concernées. 

 
Art. 6. Lors d’un changement d’école la transmission des données scolaires de l’enfant, et 

notamment son dossier d’évaluation, de l’école d’origine à l’école d’accueil se fait par 
l’intermédiaire des présidents du comité d’école. Si l’enfant part sans indiquer la nouvelle 
école où il sera scolarisé, les documents visés ci-dessus sont gardés à l’école. Si l’enfant part 
pour une école à l’étranger, les documents sont remis aux parents à leur demande. 

 


